
 
 
 

 
 

  

 
 

         
 

  

  

  

 
 

            
    

  

         
   
    
   
   
   
       
   

       
 

 
            

          
 

                
     

 
             

               
                
  

 
 

              
            

             
         

 
 

__________________________________________________________________ 

_____________________________________________________________________________ 

_____________________________________________________________________________ 

CIRCULAIRE 

Date :  Le  20  mars  2025  

NUMÉRO DE  LA  CIRCULAIRE :  EIA  no  2025-08  

Destinataires : Responsables de programme et superviseurs des services sociaux 
communautaires 

Objet :  Augmentation des  tarifs  d’autobus  

Références : Section 6.11, section 7, section 21 et section 22; circulaires 2020-12, 
2016-37, 2016-31 et 2016-32 

Remplace : 2023-27 

Type : Politique Pour usage interne uniquement 

Procédure 

 Taux 

À titre d’information uniquement 

Entrée en vigueur : Le 1er janvier 2025 

La présente circulaire a pour but d’informer le personnel des changements apportés aux tarifs 
d’autobus dans tout le Manitoba, plus particulièrement à Winnipeg et à Brandon. 

Winnipeg 
Le coût d’un laissez-passer ordinaire de Winnipeg Transit est passé de 111,65 $ à 115,50 $ à 
compter du 1er janvier 2025. 

Veuillez consulter la circulaire 2016-31 pour obtenir des renseignements sur la couverture de 
l’Aide à l’emploi et au revenu et la politique relative aux cartes PEGGO, et la circulaire 2016-32 
pour obtenir des renseignements sur les options de tarifs pour les adultes et les jeunes munis 
d’une carte. 

WINNpass 
Les participants qui sont admissibles à recevoir un montant mensuel dans le cadre d’un plan 
approuvé devraient voir le tarif complet ajouté à leur budget mensuel. WINNpass offre un 
laissez-passer mensuel à tarif réduit aux participants qui ne sont pas admissibles pour les frais 
de transport mensuels dans le cadre d’un plan approuvé. 

Laissez-passer postsecondaire 



          
           
                 

  

Les participants qui fréquentent un établissement d’enseignement postsecondaire peuvent être 
admissibles pour un laissez-passer postsecondaire moins coûteux. Une liste des établissements 
participants se trouve sur le site Web de Winnipeg Transit de la Ville (en anglais seulement) : 
https://info.winnipegtransit.com/en/fares/say-hello-to-peggo/post-secondary-pass/#institutions. 

https://info.winnipegtransit.com/en/fares/say-hello-to-peggo/post-secondary-pass/#institutions.%20
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Tarifs d’autobus de Winnipeg 

Tarifs 1erLe janvier 2025 

Plein tarif 

Espèces 3,35 $ 

Billet 3,00 $ 

Laissez-passer de 5 jours 27,00 $ 

Laissez-passer de 7 jours 30,00 $ 

Laissez-passer mensuel 115,50 $ 

Tarifs réduits 
− Élèves du secondaire/enfants (âgés de 6 à 16 ans) 

Espèces 2,85 $ 

Billet 2,20 $ 

Laissez-passer de 7 jours 22,00 $ 

Laissez-passer mensuel 84,70 $ 

Tarif aînés 

Espèces 2,85 $ 

Billet 1,50 $ 

Laissez-passer de 7 jours 15,00 $ 

Laissez-passer mensuel 57,75 $ 

Tarif postsecondaire 

Laissez-passer mensuel 92,40 $ 

Carte PEGGO 5,00 $ 

Brandon Transit 
Espèces (montant 

exact) 
10 trajets Laissez passer de 

30 jours 
Adultes 2,00 $ 18,00 $ 98,00 $ 
Jeunes/aînés (citoyens) 1,50 $ 13,50 $ 57,00 $ 
Étudiants de niveau 
postsecondaire s. o. s. o. 62,00 $ 

Carte intelligente 3,50 $ 

Selkirk Transit 
Espèces 

(montant 
exact) 

Carnet de 10 billets Laissez passer 
mensuel 

Adultes/jeunes/aînés 
(citoyens) 

2,00 $ 20,00 $ 20,00 $ 

Tarifs de Flin Flon 
Laissez passer mensuel 

Adulte 40,00 $ 
Étudiant/aîné 33,00 $ 

Tarifs de Thompson 
Passager Tarif 

Adulte 2,00 $ 



 
Étudiant/aîné  1,50  $  




